
Isolation

C’est un Comble !

Étanchéité

Jolie, Cette toiture 

végétalisée !

vaCanCe prolongée ?
Logements vacants

le thermomètre 

a du mal à grimper ?

Chauffage

délit de fuite ?
Sanitaire

Double vitrage ou 

triple scotchage ?

Rénovation

aides 
jusqu’à

60%
du montant des travaux
d’amélioration de l’habitat

Propriétaires,
rencontrons-nous !
soliha vous informe gratuitement et sans  
engagement sur :

•	 les	aides	financières

•	 les	travaux	à	engager

L’association	 vous	 accompagne	 aussi	 dans	 le		
montage	 des	 dossiers	 de	 demandes	 d’aides		
financières

Permanences
les mercredis 10h > 13h

Pôle	technique	c
ommunautaire

8	rue	du	Marécha
l	Bosquet

Mont	de	Marsan

Le	2e	mercredi	du
	mois,	un	expert	

informe	spécifiqu
ement	les	propri

étaires	

qui	le	souhaitent
	sur	les	travaux		

d’économies	d’é
nergie

Contactez-nous !

05 58 90 90 57

urbanisme.landes@soliha.fr

mont de marsan agglo
vous	accompagne	dans	votre	projet
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Mont de Marsan Agglo poursuit son programme  
ambitieux visant à améliorer l’habitat sur 
l’ensemble de son territoire.
Des	moyens	financiers	importants	sont	mobilisés		
et	permettent	aux	propriétaires	des	18	communes		
de	l’agglo	de	bénéficier	d’aides	financières*	pour		
améliorer	leur(s)	logement(s).
Elles	peuvent	représenter	45	à	60	%	du	montant	
des	travaux.
Mandatée	 par	 l’Agglomération,	 l’association		
SOLIHA Landes	apporte	gratuitement	des	conseils		
aux	propriétaires.
*	sous	certaines	conditions

Après

Aider les ProPriétAires  
occuPAnts de l’Agglo
Des aides de 45 à 60 % du montant des travaux 
(sous	condition	de	ressources)

2 catégories de travaux ciblés :

•	 Économies d’énergie :	 chauffage,	 isolation	
(murs,	toit,	sol),	menuiseries,	ventilation...
Seront	 subventionnés	 les	 travaux	 générant	 un	
gain	énergétique	de	25%.

•	Maintien à domicile des personnes âgées  
et/ou handicapées (sur	justificatif	de	handicap		
ou	 de	 perte	 d’autonomie)	 :	 remplacement		
baignoire	par	douche	accessible,	monte-escalier,		
rampe	d’accès.

des conseils et des aides financières

PArcours
du dossier  
en 6 étAPes

2

1

5

6

43

versement
des subventions

Constitution et dépôt  
du dossier de demande 

de subventions

1er contact à la 
permanence ou  

par téléphone au 
05 58 90 90 57

visite après  
travaux du  
logement par 
l’équipe soliha

visite du logement 
par l’équipe soliha  

si votre dossier  
est recevable

après accord de l’anah,  
réalisation des travaux  
par les artisans

ATTENTION ! Vous ne devez pas commencer les travaux 
sans l’accord des organismes financeurs !

des Aides ciblées sur le 
centre-ville de Mont de MArsAn
Des aides de 45 à 60% du montant des travaux
Mont	 de	Marsan	 Agglo	 souhaite	 redynamiser	 le	
coeur	de	ville	par	 la	 réhabilitation	de	 l’habitat	
privé.
Les	aides	concernent	les	propriétaires	bailleurs	
et	les	propriétaires	occupants.

Plusieurs priorités sont ciblées :

•	Création de logements à loyers modérés  
Le	propriétaire	s’engage	à	louer	son	logement	
à	 loyer	 conventionné	 et	bénéficie	d’aides	 et	
d’avantages	fiscaux.	

•	Remise sur le marché de logements vacants

•	 Travaux de rénovation énergétique 

•	 Accession à la propriété

rAvAleMent de fAçAdes La Ville de Mont de Marsan souhaite encourager les propriétaires à rénover  leurs façades dans le coeur de ville  (périmètre restreint).	Des	 aides	 financières	 sont	 accordées	jusqu’à	30%	du	montant	des	travaux.

un programme 
ambitieux
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